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Documents à fournir au Comité 
 
- Lettre de motivation 

- Curriculum vitae 

- Lettres de recommandation, justifiant la demande : 

 du directeur de recherche 

 du parrain ou codirecteur 

 du Comité de thèse 

- Esquisse du projet de recherche (pour le dossier de la FESP) 

- Rapport écrit du projet de recherche 
 Le rapport d’environ 1000 mots (~ 4-5 pages; figures, tables, et références en 

sus) comprend les sous-sections suivantes:  
1. Résumé et en français et en anglais d’au maximum 150 mots chacun;  
2. Introduction;  
3. État de la science (revue de la littérature);  
4. Problématique et questions ouvertes;  
5. Hypothèses de travail ou/et objectifs du projet;  
6. Résultats préliminaires;  
7. Plan de recherche;  
8. Échéancier.  

 
 
 
Dates limites pour présenter sa demande au Comité 
 
- Automne : 15 septembre 

- Hiver : 15 janvier 

- Été : 15 mai 


